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L’abondante littérature sur l’émer-
gence, le développement et les
transformations récentes des sys-
tèmes de protection sociale est lar-
gement dominée par des approches
privilégiant un cadrage national,
plus précisément stato-national.
Les systèmes sont analysés princi-
palement en termes de trajectoires
nationales de l’État-providence ou
en tant que systèmes nationaux de
protection sociale. Ce prisme est
particulièrement visible dans les
travaux comparatifs. Les débats
qu’ils ont suscités, fortement sti-
mulés par la contribution décisive
d’Esping-Andersen (1990), portent
sur des types nationaux de régimes
d’État-providence et renvoient à des
catégories d’États différenciées.

L’État-nation forme en quelque
sorte le cadre indépassable au sein
duquel se déploient les travaux et
les problématiques portant sur la

protection sociale. Trois explications
peuvent notamment être avancées
pour expliquer cette situation. Tout
d’abord, soulignons que par de nom-
breux aspects l’État-providence
apparaît comme le prolongement
de l’État-nation, notamment du
fait de son rôle en termes d’inté-
gration à une citoyenneté natio-
nale (Hassenteufel, 1996). Ensuite,
remarquons que le développement
de systèmes de protection sociale, en
particulier après 1945, s’inscrit dans
le cadre de l’avènement du mode de
régulation fordiste, reposant sur un
important renforcement de l’inter-
vention économique de l’État, dans
une logique de « bouclage » du cir-
cuit économique national. Enfin,
les réformes des systèmes de pro-
tection sociale depuis les années
1980 ne semblent pas remettre en
cause de façon significative les
caractéristiques nationales des sys-
tèmes de protection sociale et sont

expliqués prioritairement par des
logiques endogènes.

Toutefois, dans le contexte des
transformations de plus en plus
marquées de États-providences au
cours des années 1990, un nombre
croissant d’auteurs se sont intéres-
sés à des logiques internationales,
dépassant le cadre étatique, suscep-
tibles d’avoir un impact sur les
politiques de réforme1. Ces
logiques sont le plus souvent subsu-
mées sous un terme : celui de glo-
balisation (ou son synonyme
français de « mondialisation »).
Celui-ci, de plus en plus présent
dans les travaux sur les évolutions
actuelles des systèmes de protec-
tion sociale, n’est pourtant pas sans
poser de problèmes. On peut tout
d’abord noter que le terme de glo-
balisation s’apparente plus à un
mot-valise qu’à un concept rigou-
reusement construit (Scholte,
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1996). Ce terme renvoie à des phé-
nomènes multiples, relevant de
quatre ordres différents. Dans
l’usage le plus courant, la globali-
sation est appréhendée dans un
sens économique. Le terme signifie
dans ce cas le développement
continu des flux internationaux de
biens, des structures de production
(délocalisations dans le cadre de
firmes transnationales), de main-
d’œuvre et de capitaux. L’intensité
de ces flux correspond simultané-
ment à une interdépendance accrue
des économies (processus d’inté-
gration économique mondiale) et à
une perte de contrôle des politiques
économiques par les États natio-
naux. La globalisation est égale-
ment souvent considérée dans un
sens culturel : elle renvoie alors à
l’homogénéisation des modes de
vie à travers la consommation de
mêmes types de biens sur toute
l’étendue du globe (situation sym-
bolisée par le cas de MacDonald).
La globalisation correspond aussi à
un formidable rétrécissement des
distances, permis par les progrès
des moyens de transport et plus
encore de communication. Le sym-
bole est ici l’Internet, moyen de
communication instantané entre

tous les points du globe, abolissant
radicalement les distances. Enfin, la
globalisation est parfois prise dans
un sens politique, renvoyant alors
au processus d’évidement de l’État-
nation et à la montée en puissance
d’institutions supranationales (FMI,
Banque mondiale…). La polysé-
mie du terme en fait cependant un
concept peu opératoire empirique-
ment.

Le terme de globalisation pose
aussi le problème de sous-entendre
une forme de « sens de l’histoire ».
Or, les phénomènes auxquels ren-
voient ses acceptions courantes
sont loin d’être tous historiquement
nouveaux. C’est en particulier le
cas pour les interdépendances éco-
nomiques internationales, très fortes
à la fin du XIXe siècle, c’est-à-dire
durant la période d’émergence des
premiers États-providences euro-
péens. Les systèmes de protection
sociale ont alors un rôle de substi-
tuts au protectionnisme, en garan-
tissant une sécurité des revenus
dans le cadre d’économies qui
s’ouvrent fortement (Leibfried et
Riegler, 1998). 

Le troisième problème que l’on
peut souligner concerne le sens
propre du terme « globalisation ».
En effet, la globalisation renvoie à
une dynamique d’intégration mon-
diale, encore plus clairement signi-
fiée par le terme quasi synonyme de
mondialisation. Or, de nombreux
phénomènes internationaux s’ins-
crivent plus dans une logique de
désintégration mondiale que d’inté-
gration: accroissement des inégali-
tés de richesse non seulement entre
le Nord et le Sud mais aussi entre
les pays du Sud et à l’intérieur de
ces pays. De même, le développe-

ment de moyens de communication
globalisés ou de marchés financiers
globalisés conduit à une marginali-
sation de ceux qui n’y ont pas
accès, y compris au sein du monde
«occidental». 

La globalisation est aussi un
terme très présent chez les acteurs
politiques, du fait notamment de
l’émergence de mouvements anti-
globalisation (en fait, plutôt anti-
mondialisation : voir Capdevielle,
2001). Les notions de globalisation
et de mondialisation posent donc le
problème de l’utilisation scienti-
fique de termes très présents dans
le débat public, au niveau national
comme au niveau international, et
de ce fait saturés de sens et de
connotations. Parler de globalisa-
tion conduit par là au risque d’être
catalogué au prisme de l’opposi-
tion binaire entre thuriféraires du
marché global et résistants irréduc-
tibles à l’uniformisation du monde.

Enfin, la globalisation est une
notion qui relève plus de l’ordre du
méta-théorique que de l’empirie.
Son caractère de fourre-tout rend
difficile toute opérationnalisation
empirique, comme le montrent de
(trop ?) nombreuses publications
répétant de banales généralités peu
étayées empiriquement. 

Pour toutes ces raisons, il nous
paraît préférable de faire l’usage le
plus modéré et le plus contrôlé pos-
sible du terme de globalisation,
tout comme de celui de mondiali-
sation. Surtout, d’autres termes
nous semblent plus pertinents et
plus opératoires, en particulier
celui de transnationalisation. Parler
de transnationalisation, à la suite
notamment de Keohane et Nye
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(1977), ne suppose ni une intégra-
tion croissante du monde, ni une
prise de position par rapport à la
mondialisation. Le terme renvoie
simplement à des phénomènes qui
s’inscrivent en dehors des cadres
établis de l’État-nation, et plus pré-
cisément par-delà. Dans le domaine
de la protection sociale, il s’agit
essentiellement d’acteurs (institu-
tions internationales, ONG, experts,
entreprises…) et de normes qui
agissent et circulent indépendam-
ment des frontières nationales des
systèmes de protection sociale. 

L’objet de cet article est donc de
mettre en évidence l’intérêt et la por-
tée d’une approche transnationaliste
de la protection sociale. Pour cela
nous soulignerons, dans un premier
temps, les limites des approches qui
reposent sur une analyse unilatérale
de l’impact de la globalisation. Elles
ont notamment pour défaut d’oppo-
ser de façon cloisonnée dimension
interne (nationale) et dimension
externe (internationale). Il nous
paraît, au contraire, nécessaire d’ar-
ticuler dimension interne et dimen-
sion externe (ce que nous ferons
dans un deuxième temps), dans la
perspective de l’opérationnalisation
d’une approche transnationaliste de
la protection sociale (troisième
temps)2.

Les analyses unilatérales
de la globalisation

L’expression « analyses unilaté-
rales» renvoie aux travaux qui par-
tent de l’idée que la globalisation
est un facteur extérieur, isolable, et
se demandent si ce facteur doit être
pris en compte ou non pour com-
prendre les évolutions actuelles des
systèmes de protection sociale. Ces

perspectives sont dominées par une
conception économique de la glo-
balisation et par une opposition
rigide entre externe et interne.

La globalisation comme facteur
économique externe de 
transformation des systèmes de
protection sociale

Au cœur de ces approches, on
trouve l’idée que l’interdépendance
des économies a considérablement
érodé la capacité d’action des
États-nations. Dans cette perspec-
tive, les États n’ont pas d’autre
possibilité que de s’adapter aux
exigences d’un marché devenu
mondial. Les systèmes de protec-
tion sociale sont donc soumis à des
contraintes fortes auxquelles ils
doivent s’adapter par des politiques
visant prioritairement à accroître la
compétitivité des entreprises. La
protection sociale est vue dans ce
cadre comme une charge, tant pour
les entreprises (son financement
pèse sur le coût du travail) que
pour les États (du fait du niveau
des déficits publics). La globalisa-
tion a donc pour conséquence
majeure de réduire radicalement
l’espace des possibles en matière
de politique de protection sociale :
seule la voie du retrait de l’État-
providence (retrenchment) est pos-
sible, car c’est désormais la seule
compatible avec les exigences d’un
marché devenu mondial. Cette
argumentation est au cœur de l’ou-
vrage de Ramesh Mishra (1999)3,
dans lequel il formule sept proposi-
tions sur l’articulation entre globa-
lisation et État-providence (p. 15). 

1. La globalisation réduit forte-
ment la capacité des gouverne-
ments nationaux de poursuivre des

politiques de relance budgétaire
visant la croissance et le plein
emploi. Le keynésianisme dans un
seul pays n’est donc plus une
option possible en matière de poli-
tique publique.

2. La globalisation conduit à une
inégalité croissante dans les
salaires et dans les conditions de
travail, du fait d’une flexibilité
accrue (différenciation du marché
du travail et décentralisation de la
négociation collective). Il en
résulte un «dumping social» qui se
traduit par un nivellement par le
bas des salaires et des conditions
de travail.

3. La globalisation exerce une
pression vers une réduction du
niveau de protection sociale en
donnant la priorité à la réduction
des déficits budgétaires et des
impôts comme objectifs de poli-
tique publique.

4. La globalisation affaiblit les
fondements idéologiques de la pro-
tection sociale, en sapant la solida-
rité au niveau national et en
légitimant les inégalités de traite-
ment.

5. La globalisation remet en
cause les bases du partenariat
social et du tripartisme en modi-
fiant la balance des pouvoirs en
faveur du capital et au détriment du
travail et de l’État.

6. La globalisation contraint for-
tement les options de politique
publique des États-nations en
excluant de fait les options de
gauche. Dans ce sens, on peut par-
ler de fin des idéologies dans le
domaine des politiques de protec-
tion sociale.
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7. La logique de la globalisation
s’oppose à la logique de la commu-
nauté nationale et de la démocratie
politique. De ce fait, les politiques
sociales deviennent un enjeu de
conflit majeur entre le capitalisme
globalisé et l’État-nation démocra-
tique.

À travers ces éléments, Mishra
dresse un tableau qui rejoint
d’autres visions « apocalyptiques»
des conséquences de la globalisa-
tion (Ohmae, 1996; Reich, 1992),
mettant en avant la dépossession
des citoyens et des gouvernements
face au marché global et aux firmes
mondialisées. Ainsi, toute autre
voie que la voie néolibérale est
exclue pour l’évolution actuelle
des systèmes de protection sociale:
seules sont possibles des politiques
« d’austérité compétitive » et de
retrait de l’État-providence. On
passe ainsi d’un welfare state key-
nésien, dans le cadre duquel les
politiques sociales sont orientées
vers la consommation et la crois-
sance, à un workfare state schumpé-
térien, orienté vers le renforcement
de la compétitivité et l’adaptation
flexible au marché (Jessop, 1994).
En sapant la capacité d’action des
gouvernements nationaux, la glo-

balisation exclut toute alternative
au néolibéralisme. La globalisation
est ici considérée à la fois comme
un phénomène économique et
comme un phénomène idéologico-
politique.

Dans le cadre de ces analyses
unilatérales, la globalisation a un
impact direct et massif sur les poli-
tiques de protection sociale et
conduit à une remise en cause forte
des formes établies de l’État-provi-
dence. Pour certains (Rhodes,
1999), cet effet est également lié au
fait que la mondialisation écono-
mique dans un sens libéral entraîne
une augmentation de la précarité et
des inégalités, dont les travailleurs
les moins qualifiés sont eux qui
pâtissent le plus. Ainsi est remis en
cause l’un des piliers des systèmes
de protection sociale, à savoir les
travailleurs non ou faiblement qua-
lifiés, à la destination desquels les
systèmes avaient été mis en place.

Cette perspective d’analyse de
l’impact de la globalisation sur la
protection sociale a entraîné un
débat sur la portée de ces effets, un
certain nombre d’auteurs en contes-
tant l’importance. Cette perspective,
qui forme en quelque sorte la ver-
sion inversée de la précédente,
repose aussi sur une conception
unilatérale de la globalisation, dis-
sociant dimension externe et
interne.

Les limites de l’impact de la 
globalisation

Ces analyses partent d’une inter-
rogation sur les changements éco-
nomiques actuels en relativisant la
part prise par la globalisation. Paul
Pierson (1998) fournit une des ver-
sions les plus élaborées de ce type

d’analyse. Il part de l’idée que ce
sont des facteurs endogènes qui for-
ment les contraintes les plus fortes
pesant sur les États-providences.
Plus précisément il distingue trois
facteurs internes qui ont un impact
déterminant sur les systèmes de
protection sociale. Il s’agit tout
d’abord du ralentissement des
gains de productivité résultant de la
tertiarisation des économies (forte
croissance du secteur des services
au détriment de l’industrie). Dans
la mesure où les gains de producti-
vité sont censés être moindres dans
le secteur des services que dans
celui de l’industrie, il en découle
un ralentissement de l’augmenta-
tion des salaires et des effets néga-
tifs sur l’emploi, deux évolutions
qui ont des conséquences directes
pour le financement des États-pro-
vidences. Le deuxième facteur
endogène est l’arrivée à maturité
des systèmes de protection sociale
(universalisation de la couverture,
durées de cotisations suffisantes
pour avoir droit à des prestations à
taux plein), surtout dans le
domaine de la prise en charge du
risque vieillesse et de la protection
maladie. Pour ces deux risques, au
cœur des systèmes de protection
sociale, les dépenses augmentent à
un rythme nettement supérieur à
celui des recettes, dépendant étroi-
tement de l’évolution de l’activité
économique. Cette évolution en
ciseaux a conduit à un accroisse-
ment de la pression fiscale, lourde
de tensions politiques, et à une aug-
mentation du coût du travail. Enfin,
troisième facteur, le vieillissement
démographique (baisse des nais-
sances et augmentation de l’espé-
rance de vie) a un effet mécanique
très fort sur les dépenses de santé et
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de retraite. Même si Pierson ne nie
pas l’impact de la globalisation,
selon lui celle-ci ne fait que renfor-
cer des tensions liées à des évolu-
tions endogènes aux systèmes de
protection sociale. 

Pierson (1996) conteste aussi la
thèse du retrait automatique de l’État-
providence en mettant en avant
deux limites fortes à la mise en
place de politiques sociales néoli-
bérales fondées sur la recherche de
la compétitivité et l’adaptation aux
exigences du marché. Il s’agit tout
d’abord de la logique électorale.
Les réformes de la protection
sociale ont pour propriété politique
d’avoir des coûts concentrés à
court terme (pour les bénéficiaires
de prestations) et des bénéfices dif-
fus à moyen et long terme. Elles
présentent donc un risque électoral
important, d’autant plus que les
électeurs ont un biais négatif : ils
votent plus en fonction des pertes
subies que des gains potentiels
(plus difficiles à évaluer et moins
tangibles). La logique électorale,
qui anime des acteurs gouverne-
mentaux avant tout soucieux de
leur réélection, apparaît comme un
frein important aux politiques de
retrait radical de l’État-providence.
La deuxième variable que prend en
compte Pierson est la rigidité (stic-
kiness) des institutions, autrement
dit l’existence de verrous institu-
tionnels, facilitant le blocage des
réformes par des opposants à
celles-ci, et l’irréversibilité de cer-
taines politiques. De ce fait, pour
Pierson, on assiste aujourd’hui plus
à une restructuration des systèmes
de protection sociale, dans une
dynamique de changement incré-
mental, qu’à leur démantèlement
(Pierson, 1994, 1996). 

Si l’analyse de Pierson a le
(grand) mérite de relativiser l’im-
pact de la globalisation, elle reste
marquée par une séparation assez
tranchée entre dimension externe et
dimension interne. Cependant, ni
l’impact de la globalisation ni la
nature des enjeux endogènes ne
sont partout les mêmes; ils dépen-
dent fortement des structures des
systèmes de protection sociale.
C’est pour cela qu’il paraît néces-
saire d’analyser ensemble la globa-
lisation et les acteurs nationaux, en
tenant notamment compte de la
variété des systèmes nationaux de
protection sociale. 

La nécessaire articulation
des dimensions interne et
externe

Les approches présentées ci-des-
sus, si elles s’opposent dans leur
interprétation des « vraies » causes
des changements des États-provi-
dences, suivent un modèle simi-
laire d’explication : un ensemble
uniforme de causes indépendantes
(exogènes ou endogènes) impose
des changements aux États-provi-
dences, qui sont réduits au statut de
variables dépendantes. D’autres
approches, qui cherchent à souli-
gner les interactions entre les évo-
lutions internationales et les
systèmes de protection sociale,
permettent de dépasser l’unilatéra-
lisme des approches précédentes.
Insistant sur l’importance des
structures des systèmes de protec-
tion sociale comme filtre de l’im-
pact de la globalisation, ces
approches soulignent que certains
types d’État-providence sont plus
compatibles que d’autres avec le
nouveau contexte créé par une

compétition économique interna-
tionale accrue et sont mieux à
même de s’adapter au nouveau
contexte. Les États-providences
sont affectés différemment par la
globalisation, ce qui nécessite d’in-
tégrer les spécificités des systèmes
nationaux de protection sociale
dans l’analyse. Deux autres élé-
ments nous semblent également
devoir être pris en compte pour
articuler complètement les dimen-
sions internes et externes. Quitter
d’une part le fonctionnalisme des
travaux actuels qui analysent les
réformes en cours des États-provi-
dences en termes d’adaptation ou
d’ajustement, pour saisir les
marges de manœuvre politiques
laissées aux mains des acteurs
nationaux, et différencier d’autre
part la notion de globalisation elle-
même, dans la mesure où ses mani-
festations semblent varier d’un
pays à l’autre. 

Prendre en compte les 
spécificités des systèmes 
nationaux de protection sociale
pour différencier l’impact de la
globalisation

Un des premiers à avoir souli-
gné que les changements des sys-
tèmes de protection sociale
variaient en fonction de la nature
des régimes de protection sociale
est G. Esping-Andersen, dans son
ouvrage collectif de 1996. Partant
d’une analyse des changements
intervenus dans différents États-
providences (rassemblés par
famille ou régime de protection
sociale), Esping-Andersen conclut
que le contexte économique dans
lequel évoluent les différents
États-providences a effectivement
changé. La croissance économique
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nationale requiert aujourd’hui
l’ouverture aux échanges interna-
tionaux, ce qui implique une plus
grande compétition et une plus forte
vulnérabilité au commerce mondial,
ainsi qu’aux mouvements de capi-
taux. En conséquence, les gouver-
nements nationaux semblent plus
contraints dans leurs choix de poli-
tiques économiques et sociales. «Le
keynésianisme, sans même parler
de la social-démocratie, dans un
seul pays n’apparaît donc plus
comme une option possible. Il
semble même que la liberté d’un
gouvernement d’élaborer comme
bon lui semble ses politiques
sociales a fortement diminué »
(Esping-Andersen, 1996 : 256). 

Cette conclusion semble
proche de celle de la première
perspective étudiée. Cependant,
Esping-Andersen rappelle que le
« keynésianisme dans un seul
pays » relève du mythe, dans la
mesure où les États-providences
les plus développés se sont
déployés dans les pays les plus
ouverts économiquement (comme
les petits pays scandinaves), tandis
que les États-providences résiduels
se sont développés dans les
(grands) pays à économie relative-

ment protégée (1996 : 257). En
outre, il précise que l’impact de la
globalisation porte principale-
ment sur le travail peu qualifié et
sur les secteurs économiques de
production industrielle de masse à
forte intensité en travail. «Le pro-
blème de globalisation le plus
important que l’Amérique du Nord
et l’Europe ont à affronter vient du
fait que le marché du travail non
qualifié est devenu international »
(1996 : 258). Les travaux plus
récents de F. Scharpf ont montré
que la vulnérabilité du marché du
travail non qualifié à la globalisa-
tion, dans le domaine des services,
dépend de la nature de ces emplois
(privés ou publics) et du mode de
financement des dépenses sociales.
La vulnérabilité est moins forte
dans le cas des pays anglo-saxons,
où les emplois non qualifiés sont
privés et où les dépenses sociales
sont faibles (donc ne représentent
pas un poids élevé sur le coût du
travail), mais cette vulnérabilité est
aussi faible dans le cas (scandi-
nave) où les emplois sont publics et
financés par l’impôt, dans la
mesure où les choix collectifs (de
payer des impôts élevés) ont pro-
tégé ces emplois de la concurrence
internationale. La situation la plus
défavorable touche les pays où les
emplois (de services aux personnes
notamment) sont peu développés
ou bien principalement privés, et
où le financement des dépenses
sociales se fait par des cotisations
sociales qui grèvent le coût du tra-
vail (situation des pays d’Europe
continentale) (voir Scharpf, 2000).
Sharpf et Schmidt (2001) montrent
ainsi plus généralement que chaque
système de protection sociale ne
présente pas les mêmes vulnérabi-

lités face à la globalisation écono-
mique et aux mutations sociales.

Esping-Andersen soulignait
déjà en 1996 que, face aux défis
posés par la globalisation, diffé-
rents États-providences répondent
différemment. L’exemple favori
d’Esping-Andersen est celui des
politiques d’emploi. Les pays libé-
raux tendent à déréguler la forma-
tion des salaires afin de faire
baisser le coût relatif du travail. Ils
renforcent le caractère contraignant
des prestations chômage pour inci-
ter les chômeurs à retourner sur le
marché du travail (politique de
workfare). En outre, ils ont déve-
loppé des mesures d’impôts néga-
tifs qui réorientent les aides
sociales vers ceux qui travaillent
pour des revenus très faibles, afin
de « rendre le travail payant ». Les
pays nordiques mettent en place
des programmes d’«activation» de
leurs dépenses sociales tout en
favorisant la création d’emplois
publics. Les pays continentaux ont
longtemps privilégié une indemni-
sation relativement généreuse du
chômage et ont cherché à écarter
certaines catégories du marché du
travail (les femmes, les plus jeunes
et les plus vieux), ce qu’Esping-
Andersen a appelé la stratégie de la
protection sociale sans emploi
(welfare without work) (voir
Daniel et Palier, 2001, deuxième
partie). 

C’est donc à partir de l’analyse
des particularités institutionnelles
et politiques des différents États-
providences que l’on peut com-
prendre à la fois la nature de
l’impact de la globalisation (les
vulnérabilités) et le type de réponse
que chaque système a apporté. Les
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recherches comparatives les plus
récentes confirment que les diffé-
rents régimes d’État-providence
répondent différemment aux enjeux
de la globalisation (Ferrera et
Rhodes, 2000; Leibfried, 2000;
Scharpf et Schmidt, 2000; Daniel et
Palier, 2001; Pierson, 2001; Sykes,
Palier et Prior, 2001). Trois façons
de réformer l’État-providence se
dégagent en effet, correspondant
aux contraintes historiques et insti-
tutionnelles créées par les trois
régimes de protection sociale. Paul
Pierson souligne qu’au sein de
chaque régime, un type de réforme
de la protection sociale prédomine :
la «marchandisation» dans les États-
providences libéraux, les coupes
dans les États-providences sociaux-
démocrates, les re-calibrations
dans les systèmes continentaux
(2001, dernier chapitre). 

Ces réformes ne semblent pas
avoir changé la nature des États-pro-
vidences. Elles sont perçues comme
ayant renforcé la logique propre à
chaque système : les États-provi-
dences libéraux, à travers la mar-
chandisation de leurs politiques
sociales, sont devenus encore plus
résiduels et libéraux; les États-provi-
dences sociaux-démocrates, grâce à
une distribution égalitaire des
réductions de prestations (moins
10 pour cent pour toutes les presta-
tions) et à la redécouverte de
l’orientation vers le travail, sont
revenus à leur façon traditionnelle
de faire de la protection sociale; la
plupart des États-providences
continentaux restent inchangés,
non seulement parce que les
quelques mesures qui ont été prises
renforcent leurs caractéristiques,
mais encore et surtout parce qu’ils
semblent incapables de mettre en

œuvre des réformes importantes.
La plupart des travaux comparatifs
concluent en effet que les systèmes
continentaux de protection sociale
sont ceux qui rencontrent les plus
graves difficultés dans le nouveau
contexte social et économique, car
ils sont censés être les plus inadap-
tés aux nouveaux enjeux, et les
moins capables de s’ajuster, de
mettre en place les réformes qui
paraissent nécessaires.

Les conclusions générales de ces
études tendent donc à montrer,
d’une part, que le contexte interna-
tional a effectivement changé, en
créant de nouveaux défis pour les
États-providences, mais d’autre
part, que ceux-ci, dans leur
manière de s’ajuster à ces défis,
n’ont pas profondément bouleversé
leurs structures, dans la mesure où
les réformes sont marquées par des
phénomènes de dépendance insti-
tutionnelle (Palier et Bonoli, 2000).
Ces conclusions sont importantes,
mais elles ne remettent pas en
cause le schéma général d’analyse
qui veut que la globalisation ait un
impact exogène sur les systèmes de
protection sociale, impact qui
entraîne d’une manière plus ou
moins mécanique de nécessaires
changements. La plupart des cher-
cheurs associent à la notion de glo-
balisation les termes de forces,
pressions, et analysent les réformes
des États-providences en termes
d’ajustement ou d’adaptation. La
dimension politique des processus
est ici oubliée. Ni le rôle des
acteurs « globalisés » (multinatio-
nales, organisations internationales)
dans le travail de construction du
diagnostic selon lequel les réformes
sont nécessaires, ni le travail
d’orientation et de légitimation de

certains types de réformes ne
devraient être négligés comme on
le verra. De même, les réformes
des États-providences devraient
être envisagées moins en termes
d’ajustement automatique et plus
en termes de décisions politiques.

Le dépassement des approches
en termes d’adaptation et
d’ajustement des systèmes 
nationaux de protection sociale à
la globalisation : policy matters

Une des critiques principales faites
aux acteurs «globaux» (comme la
Banque mondiale) est qu’ils cher-
chaient à imposer un modèle
unique de réforme aux différents
types d’État-providence, sans tenir
compte de l’histoire et des
variables politiques, facteurs de
résistance4. La globalisation écono-
mique imposerait aux États-provi-
dences de se réformer dans le sens
d’un retrait. Face à ce détermi-
nisme économique, certains cher-
cheurs ont insisté sur le rôle des
variables institutionnelles et poli-
tiques pour expliquer les résis-
tances au changement (Pierson,
1994, 2001). Les États-providences
répondent différemment aux pres-
sions de la globalisation, en fonction
de leurs chemins de dépendance his-
torique. Comme nous l’avons vu,
selon ces travaux, les réformes ont
même renforcé la logique propre à
chaque système.

On peut ici se demander si l’on
ne passe pas d’un déterminisme
économique à un déterminisme
institutionnel qui minore une fois
encore les variables politiques et
notamment l’impact des choix de
politiques publiques. Chacune de
ces approches semble trop fonc-
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tionnaliste, en affirmant que tous
les États-providences doivent
converger du fait des forces de la
globalisation, ou bien que chaque
régime de protection sociale reste
le même quand il s’ajuste, du fait
de la dépendance institutionnelle.
Que ce soit pour dire qu’il n’y a
qu’une bonne voie (one best way)
pour s’adapter à la globalisation,
ou bien qu’il n’existe qu’une voie
historique (the historical path)
pour répondre à la globalisation au
sein d’un même régime d’État-pro-
vidence, on reste dans le monde de
TINA (there is no alternative).
Pourtant, les évolutions récentes
des systèmes de protection sociale
ne sont ni simplement des ajuste-
ments automatiques ni des évolu-
tions adaptatives contraintes par de
pures logiques institutionnelles;
elles sont mises en œuvre par des
politiques publiques, fruits de
conflits, de négociations et de
choix politiques. À côté des fac-
teurs économiques et institution-
nels, les décisions politiques
importent aussi.

Les États nationaux ne sont pas
laissés sans ressources face à la
globalisation (Weiss, 1998). La
meilleure preuve réside sans doute

dans le fait qu’au sein d’une même
famille d’État-providence, les réac-
tions et les choix ont été différents
selon les pays et les gouvernements.

La comparaison des évolutions
britanniques et irlandaises illustre
les capacités de choix des gouver-
nants. Le Royaume-Uni et
l’Irlande, même s’ils ne sont pas
similaires, sont considérés comme
ayant développé un État-provi-
dence de type libéral (Ginsburg,
2001). Cependant, les réformes
qu’ils ont adoptées diffèrent large-
ment. Le Royaume-Uni a mis l’ac-
cent sur la flexibilité du marché du
travail et la réduction des dépenses
sociales afin de renforcer la com-
pétitivité, tandis que l’Irlande a
augmenté ses dépenses sociales
pour mieux affronter la compéti-
tion internationale. En Irlande s’est
développé un ensemble d’accords
de type néo-corporatiste, ainsi que
des politiques visant à compenser
les risques entraînés par l’ouver-
ture croissante de l’économie irlan-
daise. À l’inverse des Britanniques,
les Irlandais ont accru leurs
dépenses sociales afin de soutenir
la main-d’œuvre, engageant ainsi
les syndicats de salariés dans la
modération salariale. Les dépenses
sociales ont ainsi crû, notamment
dans les domaines de la santé, de
l’éducation et des politiques
actives d’emploi, en parallèle avec
un boom économique. Les gouver-
nements irlandais ont fait passer le
message que le « Tigre celte » a
besoin d’une grande stabilité
sociale pour survivre dans l’écono-
mie globalisée.

De même, dans le groupe des
États-providences bismarckiens,
Mary Daly (2001) montre que les

réformes varient d’un pays à
l’autre. Si la tendance générale est
à la diminution de la part du finan-
cement des dépenses sociales réali-
sées par des cotisations sociales,
les autres traits institutionnels des
systèmes de protection sociale ont
plus ou moins été modifiés selon
les pays. Ainsi, les Pays-Bas ont
transformé aussi bien le mode
d’accès à certaines prestations que
l’ensemble de leur système de pen-
sions invalidité. Ils ont aussi modi-
fié les structures de gestion,
introduisant une part de privatisa-
tion dans la gestion des prestations
invalidité et des politiques d’em-
ploi (Visser et Hemerijck, 1997).
Des changements qui se révèlent
de plus en plus importants ont été
introduits en matière de finance-
ment et de gestion de la protection
sociale en France (voir le dévelop-
pement de la CSG et la mise en
place du vote de la Loi de finance-
ment de la Sécurité sociale : Palier,
2000a), tandis que l’Allemagne et
l’Autriche ont choisi de maintenir
les principes et le mode de fonc-
tionnement traditionnels de leur
système.

Ainsi, il est possible de distin-
guer différentes voies pour les
réformes, non seulement en fonc-
tion du régime de protection
sociale, mais aussi en fonction des
choix politiques des gouverne-
ments. Mais ce travail de différen-
ciation devrait aussi concerner la
globalisation elle-même. Dans la
plupart des travaux sur ces thèmes,
tout se passe comme si, logique-
ment, la globalisation et l’interna-
tionalisation des économies avaient
partout les mêmes caractéristiques.
La globalisation comporte diffé-
rentes dimensions et affecte diffé-
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remment différents États-provi-
dences, en fonction des caractéris-
tiques, notamment politiques, du
contexte où elle est censée avoir
des conséquences. Au lieu de par-
tir d’une définition a priori de la
globalisation puis de regarder
quelles conséquences elle a pu
avoir, il peut être intéressant de
partir des pays concernés et d’ana-
lyser les différents discours et dia-
gnostics nationaux portés sur la
globalisation. 

Vers une analyse différenciée de
la globalisation

Au vu de l’analyse des situa-
tions nationales, il est difficile
d’affirmer que la globalisation a
un impact direct et similaire sur
tous les États-providences euro-
péens. Au contraire, on voit que la
globalisation prend des formes
différentes selon le contexte. La
globalisation elle-même est expé-
rimentée de façon différente selon
les pays. Les caractéristiques de la
globalisation, en tant qu’elles
influencent l’avenir des États-pro-
vidences, sont construites et inter-
prétées différemment dans les
différents systèmes de protection
sociale. 

Dans le cas des pays scandinaves,
les dimensions de la globalisation
qui touchent les États-providences
sont l’internationalisation des
entreprises nordiques et l’intégra-
tion des marchés financiers dans
l’ordre économique global, qui ont
un moment ébranlé les compromis
nationaux fondés sur des salaires,
des impôts et des dépenses sociales
élevés et le plein emploi. Tandis
que l’idéologie des États-provi-
dences sociaux-démocrates a peu

changé (reposant sur un niveau
élevé de dépenses et de prestations
publiques et des principes égali-
taires), la globalisation a signifié la
dérégulation du marché des capi-
taux nordiques, le respect des cri-
tères de Maastricht (même pour les
pays non membres de l’Union) et
une relative flexibilisation de leur
marché du travail (Kosonen, 2001). 

En revanche, dans les pays
d’Europe du Sud, l’enjeu central a
été moins la globalisation que l’in-
tégration européenne. L’enjeu
international principal concernant
la protection sociale a été le rattra-
page des niveaux moyens euro-
péens de couverture et de dépenses
sociales. Pour Guillen et Alvarez
(2001), l’internationalisation des
économies des pays du sud de
l’Europe et leur intégration dans le
marché européen ont radicalement
changé leur économie, mais ont
aussi été accompagnées par un
développement très important de
leurs systèmes de protection
sociale : en une décennie (milieu
des années 1980, milieu des années
1990), ces pays multiplient presque
par deux leur niveau de dépenses
sociales et rattrapent quasiment les
situations du reste de l’Europe.
Dans le contexte de la préparation
de la monnaie unique, ces États-
providences ont continué d’amélio-
rer leur couverture tout en
réformant les régimes les plus coû-
teux (certains régimes de retraite,
« réforme de la réforme » des sys-
tèmes de soins), dans le cadre de
pactes sociaux engageant gouver-
nements, employeurs et syndicats
de salariés. 

Dans les pays bismarckiens, la
globalisation apparaît avant tout

comme un processus économique
accroissant la compétition interna-
tionale. La globalisation a d’abord
été perçue comme un phénomène
affectant le marché et les coûts du
travail, notamment les rigidités sta-
tutaires, les conditions de l’emploi
à temps partiel, la participation des
femmes au marché du travail. Ces
pressions, plutôt que d’induire par-
tout une adaptation automatique du
marché du travail et du mode de
financement de la protection
sociale, ont incité à inscrire des
changements sur l’agenda poli-
tique, sans qu’ils aient forcément
lieu, ni que tous les pays suivent la
même voie (Daly, 2001). 

Pour les États-providences des
pays d’Europe centrale et orientale,
la globalisation a été synonyme de
l’arrivée d’organisations internatio-
nales (FMI, Banque mondiale en
particulier) qui ont réussi à imposer
une nouvelle idéologie en matière
de protection sociale et une restruc-
turation complète des systèmes pré-
existants. Sur la base du Consensus
de Washington, porté par une idéo-
logie néolibérale définissant l’im-
pact supposé de la globalisation, les
marchés ont été dérégulés, le coût
du travail radicalement réduit, de
nombreux services et biens publics
privatisés. En conséquence, les
dépenses publiques en matière de
protection sociale ont été fortement
réduites pour être le plus souvent
limitées aux prestations pour les
plus démunis, et le rôle du marché
s’est considérablement accru dans
les domaines du logement, de
l’éducation, de la santé. La privati-
sation des assurances sociales a
commencé. À côté du marché, le
secteur associatif cherche parfois à
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compenser ce retrait généralisé de
l’État (Ferge, 2001).

Pour l’État-providence britan-
nique, la globalisation apparaît
comme un processus à la fois éco-
nomique et idéologique nécessitant
l’ouverture de l’économie natio-
nale aux firmes et marchés interna-
tionaux afin d’accroître l’efficacité
nationale et l’adaptation des poli-
tiques sociales à une telle stratégie
par la réduction des dépenses «pas-
sives» et le renforcement du carac-
tère coercitif des dépenses actives.

Ce résumé des différentes
conceptions possibles de la globali-
sation est évidemment simplifié.
Cependant, il montre que, si l’on
veut comprendre les transforma-
tions des États-providences à la
lumière de la globalisation, celle-ci
ne doit pas être définie a priori, de
façon déconnectée du contexte sur
lequel elle est censée avoir un
impact. C’est à partir de ces élé-
ments qu’il est possible de déve-
lopper une perspective d’analyse
transnationale, qui fait porter l’at-
tention sur les processus concrets
d’interaction entre acteurs transna-
tionaux et acteurs nationaux.

Acteurs transnationaux et
transnationalisation des
acteurs de la protection
sociale

L’analyse transnationaliste de la
protection sociale part de l’idée
que la globalisation n’est pas seule-
ment une contrainte, d’ordre éco-
nomique principalement, mais
aussi (et surtout) un ensemble de
représentations, de discours et de
conceptions portés par des acteurs
qui ont pour particularité de s’ins-
crire dans des logiques d’action
supranationales. Cette perspective
part donc des acteurs de la globali-
sation, ce qui ouvre la voie à une
sociologie des interactions entre
ces acteurs et des acteurs natio-
naux, dans le cadre de processus de
transferts de politiques publiques. 

Les acteurs transnationaux
comme acteurs des politiques de
protection sociale

Ces acteurs transnationaux ont
suscité une littérature nettement
moins abondante, surtout si on la
compare aux travaux consacrés à
l’impact de la globalisation sur la
protection sociale. L’attention s’est
d’abord portée vers les institutions
internationales (Deacon, Hulse et
Stubbs, 1997; Berthod-Wurmser,
Gauron et Moreau, 1997), parmi
lesquelles on peut distinguer trois
types. Historiquement, les plus
significatives sont les institutions
spécialisées sur des enjeux de pro-
tection sociale : c’est en particulier
le cas du Bureau international du
travail et de l’Organisation mon-
diale de la santé. Leur fonction ori-
ginelle est de promouvoir des
normes et des principes dans le
domaine de la protection sociale

(protection maladie dans le cas de
l’OMS). Par là, elles se distinguent
des institutions de coopération éco-
nomique issues de Bretton Woods
(Banque mondiale, Fonds moné-
taire international) et plus tardives
(OCDE et Organisation mondiale
du commerce). Ces institutions
n’ont que progressivement investi
le domaine de la protection sociale,
au fur et à mesure que les enjeux
économiques de la protection
sociale se sont accrus. Enfin, il faut
mentionner des institutions interna-
tionales de nature politique qui
elles aussi commencent à investir
le domaine social, comme l’illustre
en particulier le cas de l’Union
européenne5. 

Les premiers travaux sur les ins-
titutions internationales sont de
nature monographique et souvent
très institutionnels : ils se conten-
tent le plus souvent de décrire ces
institutions et de reproduire leur
discours. C’est le cas notamment
des travaux centrés sur le BIT ou
sur l’OMS. Ce n’est qu’avec l’af-
firmation des institutions écono-
miques internationales comme
acteurs de politique publique, au
début des années 1980 avec les
programmes d’ajustements structu-
rels, que leur rôle a été probléma-
tisé, à partir de la question de
l’émergence d’un Washington
Consensus (Dezalay et Garth,
1998). Cette expression renvoie à
l’idée que les institutions de
Bretton Woods (Banque mondiale
et FMI) basées à Washington sont
porteuses d’un même discours éco-
nomique d’inspiration néolibérale
visant à réduire la part des
dépenses publiques et à valoriser la
régulation par le marché et le sec-
teur privé, discours repérable tant
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dans l’abondante production de
rapports de ces institutions que
dans le contenu des plans d’ajuste-
ments structurels proposés aux
pays ayant recours aux finance-
ments de ces deux institutions.
L’expression a suscité des interro-
gations sur la solidité et l’étendue
de ce consensus. Des travaux plus
récents6 ont souligné que ce
consensus n’allait pas de soi au
sein même de ces institutions, qui,
de façon croissante, sont aujour-
d’hui contraintes de tenir compte
des conséquences sociales de leurs
recommandations économiques.
En effet, face aux critiques mettant
en avant les effets négatifs en
termes de développement de la
pauvreté et d’évolution de la mor-
bidité et de la mortalité des
mesures préconisées par les institu-
tions de Bretton Woods, la Banque
mondiale en particulier a infléchi
son discours en prenant plus direc-
tement en compte la protection
sociale, auparavant totalement
négligée (voir Palier et Viossat,
2001). Mais les recommandations
dans ce domaine s’inscrivent dans
une logique qui reste à dominante
libérale puisque centrée sur deux
éléments : la nécessité d’un filet de
protection minimal pour les plus
pauvres; la plus grande efficacité
de la gestion des services sanitaires
et sociaux selon les principes inspi-
rés du marché et du management
privé, ce qui conduit à privilégier
les acteurs non étatiques. Ainsi, en
s’emparant des questions de protec-
tion sociale, la Banque mondiale et
le FMI ont influencé de façon crois-
sante les positions du BIT et de
l’OMS (Koivusalo, 1999) dans ce
domaine. D’une certaine façon, on
peut parler d’élargissement du

Consensus de Washington à ces
questions. Deux éléments tendent,
de plus, à renforcer cette tendance:
d’une part le rôle croissant en
matière de protection sociale de
deux autres institutions porteuses
d’un discours néolibéral, l’OCDE et
l’OMC; d’autre part l’absence jus-
qu’à présent de discours alternatif
de la part de l’Union européenne.

Toutefois, une telle caractérisa-
tion générale du rôle des institu-
tions internationales en matière de
protection sociale, à partir de
l’orientation générale de leurs dis-
cours, n’est pas suffisante. En effet,
analyser ces institutions comme
acteurs de politique publique à part
entière suppose aussi de s’intéres-
ser plus précisément à ce que pro-
duisent ces institutions et aux
interactions avec d’autres acteurs
qui leur permettent d’avoir un
impact sur des décisions publiques. 

Dans la mesure où ces institu-
tions n’ont pas (à l’exception de
l’OMC) de pouvoir décisionnel
direct, même si dans certains cas
(pour les pays en voie de dévelop-
pement et les pays de l’ancien bloc
soviétique) elles sont en mesure de
peser directement sur le contenu des
politiques publiques, par la condi-
tionnalité de l’aide en particulier
(Ferge, 2001), il est nécessaire de
les considérer également par leur
rôle au niveau cognitif7. Plus préci-
sément, les institutions internatio-
nales peuvent être considérées
comme des acteurs proposant des
modèles de politiques publiques,
des outils de politiques publiques
et des argumentaires permettant de
légitimer des décisions publiques.
Ces trois aspects, qu’il nous faut
maintenant détailler, correspondent

en quelque sorte à un pouvoir d’in-
fluence indirect. 

Les institutions internationales
sont tout d’abord des producteurs
(et des diffuseurs) de modèles
d’action correspondant à des pro-
positions de réforme des systèmes
de protection sociale. Ces modèles
ne sont pas seulement théoriques,
ils s’appuient le plus souvent sur
un cas national qui devient, dans le
discours de ces institutions, un
modèle de référence dont il fau-
drait s’inspirer. On peut en donner
deux exemples. Le premier est
celui du modèle de système de
retraite à trois piliers élaboré par la
Banque mondiale : un premier
pilier public offrant une retraite de
base; un second pilier reposant sur
des assurances collectives; un troi-
sième pilier individuel et privé. Le
Chili, qui a mis en place ce modèle,
a de ce fait fréquemment servi de
cas de référence8. Le deuxième
exemple est celui des quasi-mar-
chés dans la santé, système déve-
loppé en particulier dans le cadre
de travaux de l’OCDE9. Dans ce
cas, c’est la réforme britannique
qui a servi de modèle de référence
et d’exemple proposé aux autres
pays. Les principes néolibéraux se
traduisent donc dans le domaine de
la protection sociale par des
modèles de politiques à la fois éla-
borés et incarnés (par des cas
nationaux). 

Ils se traduisent aussi par la pro-
motion d’outils d’action concrets.
Il s’agit avant tout d’outils de ges-
tion publique, parfois très formali-
sés, qui permettent la mise en
œuvre des modèles d’action. La
diffusion des outils managériaux
dans le domaine de la protection
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sociale en offre un exemple très
net. C’est en particulier le cas pour
les outils d’évaluation : ainsi les
Diagnosis Related Groups pour
évaluer l’activité (en termes de per-
formance) hospitalière (Kimberly
et de Pouvourville, 1993).

Enfin, les institutions internatio-
nales produisent des argumentaires
permettant de légitimer l’adoption
de mesures de protection sociale.
On peut distinguer ici ce qui
relève de la production de données
qui permettent de justifier une
mesure, de la rhétorique qui fonde
les discours de légitimation. Sur le
premier aspect, il convient de sou-
ligner que ces institutions sont de
grandes productrices de données
chiffrées qui permettent d’objecti-
ver leurs propositions et leurs
recommandations. Dans certains
cas on assiste même à l’émergence
de quasi-monopoles dans la pro-
duction de données statistiques
internationales (c’est par exemple
le cas de l’OCDE pour les
dépenses de santé, comme le souli-
gnent Frédéric Pierru et Marina
Serré dans ce même numéro). Ces
institutions déploient aussi une rhé-
torique mettant l’accent sur l’ab-
sence d’alternative à la voie

néolibérale dans le cadre de la mon-
dialisation. Ce discours peut être
analysé comme un véritable «caté-
chisme » (Hibou, 1998) du fait de
son caractère hautement performatif,
confinant au messianisme. C’est un
type de discours qui cherche à exer-
cer une influence en lui-même et qui
s’appuie sur de multiples procédés
visant à en accroître la portée : la
simplification de la réalité par des
raisonnements réducteurs, la répéti-
tion de formules aisées à mémoriser,
le dualisme (opposition entre les
« bonnes » et les « mauvaises » poli-
tiques, entre le «vrai » et le « faux »),
le recours fréquent à un registre de
langage très normatif…

Une analyse transnationaliste
de la protection sociale doit donc
analyser la façon dont les institu-
tions internationales élaborent des
modèles de politiques publiques,
prônent des outils permettant de les
mettre en œuvre et fournissent des
dispositifs de légitimation (statis-
tiques et rhétoriques) de ces poli-
tiques. Cependant, une telle
analyse est incomplète si elle
n’aborde pas la question de la dif-
fusion de ces modèles, de ces outils
et de ces discours.

L’analyse des transferts transna-
tionaux : vers une sociologie des
interactions transnationales

La « force » de ces modèles, de
ces outils et de ces discours portés
par les institutions internationales
réside moins dans leur caractère
immédiatement contraignant (même
si les institutions de Bretton Woods
exercent un pouvoir d’influence
fort sur les politiques économiques
et sociales des pays endettés, en
particulier du fait de la pratique de

l’aide conditionnelle) que dans leur
reprise par d’autres acteurs. Par là
il est nécessaire d’analyser ces ins-
titutions, non pas uniquement
comme des nouveaux lieux d’un
pouvoir global, mais aussi comme
une des composantes d’un réseau
d’acteurs qui se déploie à un
niveau transnational. En effet, ces
institutions sont en interaction avec
toute une série d’acteurs, ce qui
permet la circulation internationale
des modèles et des discours. Ce
type d’interaction est analysé dans
le cadre des travaux de relations
internationales à l’aide de la notion
de communauté épistémique
(Haas, 1992), qui désigne la struc-
turation d’un réseau d’acteurs,
principalement des experts, parta-
geant les mêmes valeurs, les
mêmes grilles d’analyse et les
mêmes types de raisonnement
dans un domaine particulier. Ces
communautés présentent la parti-
cularité de ne pas être bornées par
des frontières nationales, d’exister
par-delà celles-ci. Plus précisé-
ment, elles comprennent surtout
des acteurs qui circulent des insti-
tutions internationales vers les ins-
titutions nationales (et vice versa).
Ces experts, à la fois publics (éco-
nomistes en particulier) et privés
(consultants)10, participent à la pro-
duction des modèles et des dis-
cours internationaux tout en étant
en interaction étroite avec des gou-
vernements nationaux. 

Le rôle de ces communautés
épistémiques d’experts peut être
appréhendé à l’aide d’un autre outil
analytique : celui des transferts de
politiques publiques, qui vise à
rendre compte du double processus
d’exportation et d’importation de
modes d’action publics11 portés par
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des acteurs clairement identifiés. Il
s’agit par là non seulement de s’in-
téresser à la façon dont sont diffu-
sés les modèles et les discours12,
mais aussi d’analyser la façon dont
ils se traduisent dans des politiques
publiques nationales. Comme le
met en avant la sociologie des
transferts culturels (Bayart, 1996),
plus stimulante ici que la littérature
sur les transferts de politiques
publiques, dans la mesure où elle
s’intéresse aux logiques d’extra-
version, définies comme le fait
« d’épouser des éléments culturels
étrangers en les soumettant à des
objectifs autochtones » (p. 80), les
modèles extérieurs font l’objet de
réappropriations, de réinterpréta-
tions et de dérivations. Les normes
et les outils portés par des commu-
nautés épistémiques transnatio-
nales ne font pas l’objet d’une
simple transposition au niveau des
politiques publiques nationales : ils
sont, au sens sociologique du
terme, « traduits » nationalement et
correspondent de ce fait à des
construits hybrides mêlant des élé-
ments externes et internes. Ainsi,
une sociologie de la transnationali-
sation des politiques de protection
sociale se doit d’analyser les moda-
lités nationales d’appropriation et
de traduction de modèles et d’ou-
tils diffusés internationalement.
Une telle approche suppose donc
de s’appuyer sur une démarche
comparative permettant d’appré-
hender les variations nationales de
la diffusion d’un modèle et (ou)
d’un outil élaboré au niveau trans-
national. Ces variations peuvent
s’analyser à plusieurs niveaux :
celui des acteurs importateurs et
traducteurs, celui du moment des
réformes inspirées par ces

modèles, celui de l’étendue de ces
réformes, celui de leur contenu
précis. On peut prendre ici pour
exemple le cas de la diffusion des
normes de concurrence dans les
systèmes de santé dans l’Union
européenne. Les variations natio-
nales sont repérables pour le
moment des réformes, leurs moda-
lités, leur étendue et leur contenu,
puisque la libéralisation n’affecte
pas de la même façon et avec la
même intensité le secteur hospita-
lier, le secteur ambulatoire et la
couverture du risque maladie
(Hassenteufel, Delaye, Pierru,
Robelet et Serré, 2000)13. 

Adopter une perspective d’ana-
lyse transnationaliste sur la protec-
tion sociale présente donc plusieurs
avantages. Tout d’abord, elle per-
met de rompre avec une vision uni-
latérale de la globalisation, notion
au demeurant très polysémique et
par là peu opératoire, conduisant à
considérer les systèmes de protec-
tion sociale comme de simples
variables dépendantes. Ensuite,
une telle démarche rompt avec un
présupposé fonctionnaliste, qu’il
soit d’inspiration économique
(conduisant à poser la voie néolibé-
rale comme la seule possible face à
la mondialisation) ou institutionna-
liste (conduisant à privilégier des
logiques d’adaptations à la globali-
sation en fonction des héritages
institutionnels d’un système).
Surtout, ce type d’analyse permet
de dépasser l’opposition entre
externe et interne en cherchant au
contraire à faire porter l’accent sur
les interactions, sociales et cogni-
tives, entre acteurs transnationaux
et acteurs nationaux. Par là, l’ap-
proche transnationaliste permet de
reposer la question, largement

structurante dans les débats
actuels sur le devenir des États-
providences, de la convergence
des systèmes, dans la mesure où
elle vise à articuler tendances
convergentes et variations natio-
nales à partir d’outils analytiques
tels que les communautés épisté-
miques, les transferts de politiques
publiques et la sociologie de la
traduction. 

Patrick Hassenteufel
Université Rennes 1-CRAP

Bruno Palier
CEVIPOF-CNRS

1 Pour une présentation générale des travaux
articulant globalisation et transformations
de l’État-providence, on se reportera en
particulier aux nombreuses publications de
Martin Rhodes (1995, 1996, 1997, 1999).

2 Une grande partie de ce texte repose sur les
résultats de travaux collectifs coédités par
Rob S. Sykes, Bruno Palier et Pauline
Prior : Globalisation and European Welfare
States : Challenges and Changes, Londres,
Palgrave. Nous remercions R. Sykes et
P. Prior de nous avoir permis de nous inspi-
rer notamment du premier et du dernier
chapitre de ce livre pour écrire cet article.

3 Sur l’ouvrage de R. Mishra, voir la note de
lecture de Christelle Mandin dans ce
numéro.

4 C’est par exemple le cas pour le modèle de
retraite de la Banque mondiale (1994).

5 Analysé dans ce numéro par Bob Deacon.

6 On pourra là aussi se reporter à l’article de
Bob Deacon, dans ce numéro.

7 C’est dans ce sens que B. Palier parle
d’harmonisation cognitive et normative
pour l’action de l’Union européenne en
matière de protection sociale, à défaut
d’une harmonisation institutionnelle des
politiques sociales (Palier, 2000b).

8 On pourra se reporter ici à l’article de
Sylvain Turcotte, dans ce numéro.
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9 On pourra se reporter ici à l’article de
Frédéric Pierru et Marina Serré, dans ce
numéro.

10 Les travaux de Denis Saint-Martin (2000)
ont mis en avant le rôle des cabinets de
consultants internationaux (Big Six) dans
les réformes de l’administration publique.
Son article dans ce numéro le montre pour
le cas des politiques sociales dans les États-
providence de type libéral.

11 Plus précisément, Dolowitz et Marsh
(1996) définissent la notion comme « le
processus par lequel un savoir sur des poli-
tiques publiques, des structures administra-
tives, des institutions etc. à un moment
donné et/ou à un endroit donné est utilisé
pour développer des politiques publiques,
des structures administratives et des institu-
tions à un autre moment et/ou endroit »
(p. 344). Nous nous intéressons ici plus
particulièrement aux transferts du niveau
international vers le niveau national : il ne
s’agit là que d’une des multiples modalités
possibles de transfert de politiques
publiques. 

12 De fait les travaux, aujourd’hui assez nom-
breux, portant sur les transferts de poli-
tiques publiques (voir en particulier
Dolowitz et Marsh, 2000; et Evans et
Davies, 1999) privilégient deux questions :
celle du pourquoi (dans une perspective qui
reste teintée de fonctionnalisme) et celle du
comment (ce qui se traduit par une
approche à dominante descriptive des pro-
cessus de transfert). Ils négligent donc
l’analyse de la traduction des transferts au
niveau des politiques publiques nationales. 

13 Des variations encore plus marquées sont
repérables dans le cas des réformes des sys-
tèmes de retraites en Amérique du Sud,

analysées par Sylvain Turcotte dans ce

numéro.
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